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1. La Chambre d'appel du Mécanisme international appelé à exercer les fonctions

résiduelles des Tribunaux pénaux (respec tivement, la « Chambre d 'appel » et

le « Mécani sme ») est sa isie de la requ ête déposée à titre confidenti el par Aloys Ntabaku ze le

23 avril 20 14 aux fins d 'obtenir la désignation d'un enquêteur et d 'un conse il l
. Le Bureau du

Procureur (1'« Accusa tion ») a répondu le 7 mai 20 142 et Aloys Nta bakuze a déposé une

répl ique le 12 ma i 20 143
. La Chambre d' app el est éga lement sa isie de la demande d ' Aloys

Ntabakuze, dépo sée à titre confidentiel le 1er août 20 14 aux fins de modifier la Requête en y

insérant un nou veau paragraphe". L 'Accusation a répondu à la Demande de modification le

Il août 20145
, et Alo ys Ntabakuze a déposé une réplique le 18 août 20146

. La Chambre

d 'appel rend à présent sa décision en tant que document pub lic ' .

I. RAPPEL DE LA PROCÉDURE

2. Alo ys Ntabakuze était command ant du bataillon para-commando de l' arm ée rwandaise

de juin 1988 à juillet 19948
. Dans son arrêt du 8 mai 2012, la Chambre d ' appel du Tribunal

1 Ntabakuze Pro Se Motion for Assign ment oflnvestigator and Counsel in Anticipation ofhis Request for Review
Pursuant ta Article 24 MICT St. , confidentie l, 23 avri l 20 14 (<< Requête »), par. 51. Voir Ordonnance portant
désig nation de juges dans une affaire dont est saisie la Chambre d 'appel, confiden tiel, 6 mai 20 14. La Chambre
d'appel remarque qu'Aloys Ntabakuze n'a pas, comme il est tenu de le faire, fait figurer le nombre de mots à la
fin du document. Vo ir Directive pratique relative à la longueur des mémoires et des requêtes, 6 août 2013
(MICT/l I), (« Directive pratique »), par. 18. Néanmoins, en tenant compte du fait qu 'A loys Ntabakuze n'est pas
représenté par un conseil, la Chambre d'appe l a co nsidéré que ses écritures avaie nt été déposées valablement.
Cependant, elle rappelle à Aloys Ntabakuze que pour que ses écritures à venir soient considérées comme
valable s, il convient qu 'il respecte les conditi ons défini es dans la Directive pratique .
2 Répon se de l'Accusation à la requête d'Aloys Ntabakuze déposée en son nom aux fins de désignation d'un
enquêteur et d 'un conseil en prévision de sa demande en révision présentée en application de l' articl e 24 du
Statut du Mécanisme, confidentiel, 7 mai 2014 (« Réponse »),
3 Répliqu e d'Aloys Ntabakuze faisant suite à la réponse de l' accusation à la requête d'Aloys Ntabakuze déposée
en son nom aux fins de désignation d 'un enquêteur et d' un conseil en prév ision de sa demande en révis ion
présentée en applicat ion de l' article 24 du Statut du Mécanisme, confidentiel, 12 mai 2014 (« Réplique »),
4 Ntabakuze 's Amendment ofhis Pro Se Motion for Assign ment ofInvestigator and Counsel in Anticipation ofhis
Request fo r Review Pursuant ta Article 24 MICT St., confidentiel, 1cr août 2014 (« Demande de modification »],

par. 5
Réponse de l'Accusation à la version modifi ée de la Requête d'Aloys Ntabakuze déposée en son nom [par le

requérant] aux fins de désignation d'un enquêteur et d'un conseil en prévision de sa demande en révision
présentée en app lication de l'article 24 du Statut du Mécanisme, confid entie l, II août 20 14 (« Réponse à la
Demand e de modification »).
6 Ntabakuze 's Reply ta the Prosecut ion 's Response ta Ntabakuze 's Amendment of his Pro Se Motion fo r
Assignment of Investigator and Counsel in Anticipation ofhis Request for Review Pursuant ta Article 24 MICT
St., confidentiel, 18 août 2014.
7 La Chambre d 'appel rappelle qu'e n applicat ion des articles 92 et 131 du Règlement de procédure et de preuve
du Mécanisme (« Règlement »), toutes les procédures devant la Chambre d'appel sont publiques, y compris les
ordonnances et les décisions rendues par la Chambre d'appel, sauf s' il exis te des moti fs exceptionnels justifian t
qu'elles soient confident ielles. La Chambre d 'appel considère qu' il n 'existe ici aucun motif exceptionnel
justifi ant de rendre la présente décision à titre confidentiel.
8 Aloys Natabakuze c. le Procureur , affaire n'' ICTR-98-41A-A, Judgement , 8 mai 2012 (« Arrêt »), par. 2, faisant
référence à Le Procureur c. Th éoneste Bagosora, Gratien Kabiligi, Aloys Ntabakuze et Anatole Nsengiyumya,
affaire n" ICTR-98-41- T, Jugement portant condamnation, rendu en audience publique et signé le 18 décembre
2008, déposé le 9 février 2009 (« Jugement »), par. 61 .
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pénal internation al pour le Rwanda (le « TPIR ») a confirmé les déclarations de culpabilité

prononcées contre Aloys Ntabakuze pour génocide, exte rmination et persécuti on, constitutifs

de crimes contre l'human ité, et atteintes portées à la vie, constitutives d 'une violation grave de

l' articl e 3 commun aux Conventions de Genève et du Protocole additionnel II, pour le meurtre

de civils tutsis sur la colline de Nyanza le Il avril 1994 et à l'Institut africain et mauric ien de

statistiques et d ' économie (l'« IAMS EA ») autour du 15 avril 19949
. La Chambre d'appel du

TPIR a notamment confirmé les conclusio ns de la Chambre de première instance selon

lesquelles les soldats du bataillon para-commando qui se trouvaient sous le contrôle effectif

d'Aloys Ntabakuze avaient participé aux tueries perpétrées sur la colline de Nyanza et à

l'IAMSEA IO
• Après avoir infirmé certaines conclusions de la Chambre de première instance

concernant les autres déclarations de culpabilité prononcées contre Aloys Ntabakuze, la

Chambre d 'appel du TPIR a annulé la peine d'empri sonnement à vie et a prononcé une peine

d' empri sonn ement d 'une durée de 35 ans" . Aloys Ntabakuze purge actuellem ent sa peine au

Bénin l2
.

3. Suite au dépôt de la Requête, Aloys Ntabakuze a demandé le 29 avril 2014 la

communication d'une décision confidentie lle rendue par la Chambre d 'appel du TPIR dans

l'a ffaire Kajelijeli , au motif que cette décision revêtait une importance particulière pour sa

propre requête aux fins de la désignation d 'un enquêteur et d'un conseil l' . C'est après que le

Président de la Chambre d 'appel a autorisé que lui soit communiqué la Décision Kajelijeli du

12 novembre 2009 14 qu 'Aloys Ntabakuz e a déposé sa Demande de modification.

II. ARGUMENTS DES PARTIES

4. Aloys Ntabakuze demande la désignation d'un enquêteur et d 'un conseil, rémunérés par

le Mécanisme , afin de pouvoir mener d 'autres investigations et déposer une demande de

révision en rapport avec les déclarations de culpabilité prononcées à son encontre pour

9 Arrêt, par. 5, 3 13, 3 17.
10 Voir, par exemple, ibidem, par. 5, 189, 202, 218, 226, 313.
Il lbid., par.3 14, 3 16et 3 17.
12 Le Procureur c. Aloys Ntabakuze, affaire n" ICTR-98-41-T, Decision on the Enfo rcement of Sentence,
confid entiel, 2 1 juin 2012 , p. 3.
13 Ntabakuze Pro Se Motion for Disclosure of Confidential Decision in Kaj elijeli Case, confidentiel et ex parte,
29 avri l 20 14 (« Demande du 29 avri l 20 14 »), par. 5. Voir également Juvénal Kaj elijeli c. Le Procureur, affaire
n" ICTR-98-44-A-R, Decision on Request fo r Assignment of Counsel, confidentie l, 12 novembre 2009
(« Décision Kaj elijeli du 12 novembre 2009 »),
14 Décision relative à la demande de communication d 'un e décision confidentielle rendue dans l'affaire Kaj elijeli,
présentée par Aloys Ntabakuze en son nom, confidentiel, 22 juill et 20 14 (« Décision du 22 ju illet 20 14 »), p. 2.
La Chambre d 'appel a également donné instruction au Greffier du Méca nisme de lever le caractère ex parle de la
Demande du 29 avril 20 14. Voir Décision du 22 juillet 20 14, p. 2.
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l'attaque et les meurtres commis sur la colline de Nyanza et à l'IAMSEA I5
• Aloys Ntabakuze

soutient notamment que des investigations préliminaires ont déjà montré que des soldats qui

ne se trouvaient pas sous son contrôle effectif opéraient dans ces secteurs'" .

5. À propos des meurtres commis sur la colline de Nyanza, Aloys Ntabakuze affirme qu'il

existe des preuves qu'une compagnie du bataillon de Muvumba a été officiellement réaffectée

le 10 avril 1994 au détachement du bataillon léger antiaérien près de la colline de Nyanza, que

ses membres ont participé au massacre et qu'ils portaient des bérets en tissu camouflage

comme les membres du bataillon para-commando qui étaient sous le commandement d'Aloys

Ntabakuze' ". À propos des meurtres commis à l'IAMSEA, Aloys Ntabakuze soutient que son

enquête préliminaire montre que des soldats de la Garde présidentielle étaient présents dans le

secteur et que les soldats du bataillon para-commando aperçus près de l'IAMSEA avaient été

réaffectés en mars 1994 à la Garde présidentielle et ne se trouvaient donc plus sous son

commandement depuis lors' ". Aloys Ntabakuze soutient que ces informations, dont il n'avait

pas connaissance lors des procès en première instance et en appel, montrent à première vue

que le critère posé par l'article 146 A) du Règlement pour ouvrir une procédure de révision est

rempli".

6. Aloys Ntabakuze fait valoir que les circonstances exceptionnelles suivantes justifient la

désignation d'un enquêteur et d'un conseil rémunérés par le Mécanisme: la complexité de

l'enquête, l'éloignement des témoins et les risques que cet éloignement représente pour leur

sécurité, son indigence, son lieu de détention, son manque de compétence en matière juridique

pour évaluer et apprécier les faits nouveaux, et l'incidence de ces faits, s'ils sont avérés, sur

les déclarations de culpabilité prononcées à son encontre'", Aloys Ntabakuze prie donc la

Chambre d'appel: i) d'autoriser la désignation d'un enquêteur et d'un conseil au titre de l'aide

juridictionnelle du Mécanisme, ii) de donner instruction au Greffier du Mécanisme de désigner

M. Jean-Chrisostome Ntirugiribambe comme enquêteur pour mener les investigations et

Mme Sandrine Gaillot comme conseil pour aider Aloys Ntabakuze à préparer sa demande en

révision, et iii) d'approuver le versement d'une somme forfaitaire équivalent à au moins six

15 Requête, par. 44,48 et 51. Voir également ibidem, par . 37 à 39.
16 Ibid., par. 27 et 31 .
17 Ibid, par . 20, 22, 23 et 25 à 29, faisant référence à ibid, annexes 3 à 7 ; Réplique, par. 12 à 18.
i8 Ibid , par. 31 à 34, faisant référence à ibid , annexes 1,2 et 8 ; Réplique, par. 19 à 24 .
19 Requête. , par. 36 à 39. Voir Réplique, par. 25 à 29.
20 Requête, par. 43 à 45 et 48 . Aloys Ntabakuze explique que son ancien conseil a fourni gratuitement une
assistance juridique et financière pour l'enquête préliminaire, mais que pour différentes raisons, il ne peut
continuer à l'aider ; ibidem par. 24,42 à 44 et 50 .
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mois de travail à M. Ntirugiribambe et d 'une somme forfaitaire équivalent à trois mois de

travail à Mme Gaillot21
.

7. En outre, dans la Demande de modification , Aloys Ntabakuze complète sa requête par

d 'autres arguments tendant à établir l'existence de circonstances exceptionnelles justifiant la

désignation d'un enquêteur et d 'un conseilr'. Il fait notamment valoir que les circonstances en

l'espèce sont encore plus impérieuses que celles sous-tendant la Décision Kaj elijeli du

12 novembre 2009 - où la Chambre d 'appel avait autori sé la désignation d'un conseil suite

aux rétractations d'un témoin et à une allégation de faux témoignage - puisque de nouveaux

témoins sont prêt s à dépo ser à propos de « faits nouveaux »23 . Aloys Ntabakuze affirme que le

besoin de recherch er ces témoins et de gagner leur confi ance rend son affaire plus complexe",

Il demande donc à la Chambre d 'appel de l' autoriser à modifier sa Requête" .

8. L'Accusation répond que la Requête devrait être rejetée dans son intégralité car Aloys

Ntabaku ze ne démontre pas l' exist ence de circonstances exceptionnelles justifiant la

désignation d 'un enquêteur et d 'un conseil rémun érés par le Mécanisme26
• Elle soutient

notamment que les prétendues nouvelles informations mises en avant par Aloys Ntabakuze ne

font que reprendre les principaux arguments qu 'il a déjà présentés en première instance et en

appel et ne peuvent être considérées comme des faits nouveaux ju stifiant la r évision '". Pour ce

qui concerne la Demande de modification, l'Accusation ne s 'oppose pas à ce qu 'Aloys

Ntabakuze complète sa requête en présentant de nouveaux argum ents" . Elle affirme toutefois

que la Décision Kajelijeli du 12 novembre 2009 ne permet pas de démontrer, comme le

prétend Aloys Ntabakuze, que des circonstanc es exceptionnelles justifi ent la désignation d'un

enquêteur et d 'un conseiller rémun érés par le Mécanisme 29
.

III. DROIT APPLICABLE

9. Par principe, il n 'appartient pas au Mécanisme d'aider un condamné dont l'affaire est

close pour tout e nouvelle enquête qu 'il souhaiterait mener ou pour toute nouvelle requête qu 'il

souhaiterait déposer en commettant pour ce faire à sa défense un conseil rémun éré par le

2 1 Ibid., par. 51. Voir ibid. , par. 42 et 46.
22 Demande de modifi cation , par. 5 et 6.
23 Ibidem, par. 5.
24 Ibid., par. 5.
25 Ibid., par. 5.
26 Réponse, par. 1 et 6, et p. 5.
27 Ibidem, par. 6. Voir ibid., par. 7 à 12.
28 Réponse à la Demand e de modifi cation, par. 1.
29 Ibidem, par. 1 à 3.
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Mécanisme30
. La Chambre d'appel rappelle que la révision est une mesure exceptionnelle et

que le requérant ne peut se voir commettre d'office un consei l rémunéré par le Mécanisme que

si elle autorise la révision, ou si elle le ju ge nécessaire pour garantir l ' équité de la proc édure" .

Cette nécessité est, dans une large mesure, appréciée à la lumière des moyens présentés par le

requéranr". Dans des affaires précé dentes , la Chambre d ' appel du TPIR a confi rmé l' existence

d 'une telle nécessité lorsqu ' elle n ' a pu exclure la possibilité que les moyens invoqués par le

requ érant en vue d 'une demande en révision aient une chance d ' être acc ueillis et lorsque la

complex ité particuli ère de l ' affaire ju stifiait d 'accorder au requ érant l ' assistance d 'un conse il

pour garantir l ' équité de la proc édurev', Ce n ' est que dans des circonstances exceptionnelles

qu 'une personne condamnée se verra acco rder l ' assistance d 'un conse il rémunéré par le

Mécanisme après qu 'un jugem ent fina l a été rendu contre elle".

IV. EXAMEN

la . Pour ce qui concerne la Demand e de modifi cation , la Chambre d 'app el cons idère que les

arguments suppléme ntaires présentés par Aloys Ntabaku ze ont été valableme nt dépo sés et elle

les prend ra en cons idération pour appréc ier le bien-fondé de la Demande.

Il. Pour ce qui conce rne les meurtres de civils tutsis commis sur la colline de Nyanza le

Il avril 1994 , la Chambre d' app el observe que les arguments d ' Alo ys Ntabakuze portent sur

l'identité des solda ts du bataillon para-commando impl iqués dans les meurt res, une question

qui a été ampleme nt débattu e lors des pro cès en première instance et en appe l. Aloys

Ntabakuze a not amment expliqué dur ant sa dépo sition en prem ière instance que d' autres

unit és de l 'armée rwandaise portaient éga lement des bérets en tissu camouflage, similaires à

ceux des solda ts du bataillon para-commando". La Chambre de prem ière instance a certes

30 François Karera c. Le Procureur, affa ire n'' MICT - 12-24-R, Décision relative à la demande de commission
d'office d 'un consei l de la défense, 4 décembre 20 12 (« Décision Karera du 4 décembre 20 12 »), par. 10. Vo ir
éga lement Eliézer Niyit egeka c. Le Procureur, affaire n" MICT- 12- 16-R, Décision relative à la requê te d ' Eliézer
Niyitegeka aux fins de com mission d'office d 'un consei l, 6 novembre 20 14 (« Décision Niyitegeka du
6 novembre 20 14 »), par. 7 ; François Karera c. Le Procureur, affaire n" ICTR-01-74-R, Decision on Requests
for Review and Assignment ofCounsel, 28 févr ier 20 11 (« Décision Karera du 28 févrie r 20 11 »), par. 39.
3 1 Décision Karera du 4 déce mbre 20 12, par. 10, faisan t référence à la Décision Karera du 28 février 20 II ,
r:ar. 38 . Voir égaleme nt Décision Niyitegeka du 6 novembre 20 14, par. 7.
2 Décision Niyitegeka du 6 novembre 2014, par. 7, faisant r éférence à Décision Karera du 4 décemb re 20 12,

par. 10 et Décision Karera du 28 févr ier 20 II , par. 39.
33 Voir, par exe mple, Décision Kajelijeli du 12 nove mbre 2009 , par. 13 ; Jean de Dieu Kamuhanda
c. Le Procureur, affaire n" ICTR- 99-54A-R , Decision on Motionfor Legal Ass istance, 2 1 juil1et 2009 (« Décision
Kamuhanda du 2 1 ju il1et 2009 »), par. 18 à 20.
34 Décision Niyit egeka du 6 novemb re 2014, par. 7, faisant référence à Décision Karera du 4 déce mbre 2012,
par. 10. Voir éga lement Décision Karera du 28 févr ier 20 II , par. 39 .
35 Jugement, par. 1345 .
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accepté les preuves établissant que les Interahamwe et peut-être un membre du bataillon léger

antiaér ien ava ient éga lement participé aux tueries de la colline de Nyanza, mais elle a conclu

qu 'au nombre des soldats qui ava ient pris part à l' attaque « figur[ aient] des éléments du

bataillon para-command o" », La Chambre d'appel observe en outre qu 'au cours de la

procédure d 'app el, Aloys Ntabakuze ava it précisément soutenu que les soldats impliqués dans

les tueries de la colline de Nyanza appartenaient à d 'autres unit és qu e le bataillon

para-commando et portaient des bérets en tissu carnouflage '". Dans sa Requ ête, Aloys

Ntabakuze tente de représe nter cet argument en soutenant de nouveau que des membres du

bataillon de Muvumba portant des bérets en tissu camouflage étaient déployés dans le secteur

de la colline de Nya nza en renfo rt du détachement du bataillon léger antiaérien et qu 'ils ont

participé au massacrer' '. La Chambre d 'app el n'est pas conva incue à ce stade que ce moyen,

s' il était soulevé dans le cadre d 'une demande en révision , constituerait un fait nouveau et

qu' il aura it don c une chance d 'être accueilli. Par conséquent, il ne ju stifie pas la désignation

d 'un enquêteur et d 'un conse il rémunérés par le biais du système d ' aide juridictionnelle du

Mécanisme.

12. La Chambre d 'app el n 'est pas non plus convaincue que le moyen portant sur le massacre

perpétré à l'IAMSEA, invoqué par Aloys Ntabakuze en vue d 'une demande en révision,

satisfasse les critères applicables à la désignation d 'un enquêteur et d 'un conseil rémunérés par

le Mécanisme. La Chambre d 'app el observe que c'est la première fois qu 'Aloys Ntabakuze

avance expressé ment que les soldats du bataillon para-commando qui ont participé aux crimes

commis à l 'IAMSEA pourraient avo ir été sous l' autorité d 'un autre bataillon, et notamment

qu 'en mars 1994, ils pourraient avoir été réaffectés à la Garde présidentielle" . Cependant, la

question de savo ir si Aloys Ntabakuze exe rça it un contrôle effec tif sur les soldats du bataillon

36 Jugement, par. 1355.
37 Arrêt, par. 179. Pour confirmer la conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle la seule
conclusion raisonnable pouvant être tirée des éléments de preuve était que des soldats du bataillon
para-commando se trouvaient parmi les assa illants de la colline de Nyanza le Il avr il 1994, la Chambre d'appel a
tenu compte de plusieurs facteurs, y compris l'un iforme des solda ts, la proximité du carrefour de la Sonatube, où
étaient stationnés les soldats du bataillon para-commando, le fait que rien ne suggérai t que d'autres unités de
l' armée rwan daise portant des bérets en tissu camouflage opéraient dans cette zone et le fait que les réfugiés
avaient été arrêtés au carre four avant d'être esco rtés jusqu'à Nyanza par des solda ts du bataillon para-co mmando.
ibidem, par. 186. Voir ibid., par. 184.
38 Requête, par. 22,23,25,28 et 29. Voir également Répliqu e, par. 17 et 18.
39 La Chambre d'app el du TPIR a observé qu'A loys Ntabakuze n'avait pas allégué que les membres du bataillon
para-comm ando impliqués dans la tuerie de l'IAMSEA pourraient avoir été des membres d' un bataillon placé
sous l'autorité de la Garde président ielle à cette époque. Arrêt, note de bas de page 548. La Chambre d'appel
observe que bien que certai ns documents déposés par Aloys Ntabakuze dans sa Requête soient vagues sur ce
point, la déclaration du témoin NRDP précise quelles sont les compagnies du bataillon para-comm ando qui ont
été affectées à la Gar de présidentielle et dans quelle mesure elles continuaient à communiquer avec le bataillon
para-com mando . Voir Requête, annexe 8.
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para-commando qui ont part icipé aux tueries a déjà été débattue à la fois en première instance

et en appel'". L'intention d'Aloys Ntabakuze de rechercher de nouvelles preuves concernant la

présence alléguée de la Garde présidentielle dans le voisinage de l' IAMSEA et la possibilité

que les soldats para-commando impliqués dans ces crimes aient été sous l'autorité de la Garde

pr ésidentielle" ne semble pas constituer un « fait nouveau » pouvant justifier une révision.

13. En tout état de cause, la Chambre d'appel considère que la question soulevée en l'espèce

est différente de celle à laquell e a répondu la Chambre d'appel du TPIR dans la Décision

Kajelijeli du 12 novembre 2009. Dans cette dernière affaire, la Chambre d'appel du TPIR a

fait droit à la requête de Juvénal Kajelijeli aux fins de désignation d'un conseil pour enquêter

sur les rétractation s d'un témoin et des allégations de témoign age obtenu suite à des pressions

ou fabriqu é de toute s pi èces'". La Chambre d' appel du TPIR a souligné que la complexité de

cette question parti culière justifiait que Juvénal Kajelijeli soit assisté d'un conseil'r' . En

revanche , les circonstances entourant les faits invoqués par Aloys Ntab akuze en vue d'une

demande en révision et concernant les crimes commis à l'IAMSEA, y compris la nécessité de

contacter des témoins et d' explorer de nouvelles pistes, sont courantes dans le cadre de la

préparation d 'une telle demande et ne sont pas en elles-mêmes particulièrement complexes.

14. La Chambre d'appel souligne que les conclu sions qu 'elle formule dans la présente

décision ne s' appliquent qu 'à la requête d'Aloys Ntabakuze aux fins de désignation d'un

enquêteur et d 'un cons eil et non au bien-fondé d'une éventuelle demande en révision . La

Chambre d'appel se prononcera à cet égard lorsqu 'Aloys Ntabakuze déposera une telle

requête, s'il le fait.

V. DISPOSITIF

15. Par ces motifs, la Chambre d'appel FAIT DROIT à la Demande de modification et

REJETTE la Requête.

Fait en anglais et en frança is, la version en anglais faisant foi.

40 Jugement, par. 2057 à 2062 ; Arrêt, par. 220 et 225 .
41 Requête, par. 31 à 35.
42 Décision Kajelijeli du 12 novembre 2009, par. 13. Voir également Décision Kamuhanda du 21 juill et 2009,
par. 19.
43 Décision Kajelijeli du 12 novembre 2009, par. 13. La Chambre d 'appel observe que la Chambre d 'appel du
TPIR avait reconnu précédemm ent que les informations récemment découvertes liées à la crédibilité des témoins
pourraient constituaient un fait nouveau. Voir Juvénal Kaj elijeli c. Le Procureur, affaire n" ICTR-98-44A-R,
Décision relative à la demand e en révisio n de Kajelijeli intitulée « Juvénal Kajelijeli 's application for review »,
29 mai 2013 , par. 24 et références citées .
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Le 19 janvier 2015
La Haye (Pays-Bas)

Le Président de la
Chambre d'appel

lsignél

Theodor Meron

1/231bis

M. le Juge Jean-Claude Antonetti joint une opinion individuelle.

[Sceau du Mécanisme]
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